
CAHIER DE L’AGORA

Protection animale
Les animaux d’élevage et de compagnie

Participez à l’élaboration de nos Cahiers 
sur les rubriques thématiques de l’Agora :

AGORA-LESPATRIOTES.COM

Avec la contribution de notre référente nationale à la protection 
animale Eliane Klein, de l’association Belaud-Argos et des membres 

de l’Agora des Patriotes.



« On peut juger de la 
grandeur d’une nation 
par la façon dont les 
animaux y sont traités. »
Gandhi

Depuis sa création, notre mouvement Les Pa-
triotes défend la protection animale et se bat 
pour en faire une thématique de premier plan. 
Notre volonté d’améliorer la condition animale 
rejoint ainsi notre aspiration au progrès et à la 
justice, mais aussi à une société plus respec-
tueuse de la Nature et des êtres vivants.

Convaincus que la crise écologique et la crise 
sociale qui touchent nos sociétés ont pour te-
nant la logique mondialiste du tout-libéral nous 
défendons un projet patriote dans lequel l’indé-
pendance de la Nation et son entière souverai-
neté permettront de renouer avec une agricultu-
re raisonnée, et un traitement sain, respectueux 
et juste de l’animal.

Récemment, Les Patriotes se sont mobilisés pour 
faire barrage à la Loi Agriculture et Alimentation 
qui oublie, une fois de plus, la protection animale, 
et promeut l’élevage intensif et industriel au seul 
bénéfice des lobbies. Plusieurs dispositions de 
cette loi écartent ainsi des mesures fortes de 

protection animale (comme la vidéosurveillance 
obligatoire dans les abattoirs).

Rien n’est véritablement fait pour améliorer le 
sort et la condition de l’animal dans notre socié-
té. C’est pourquoi nous portons des initiatives 
nouvelles, pour que l’opinion publique se sai-
sisse de ce sujet, afin d’inciter chacun à prendre 
ses responsabilités et à agir. 

Personne ne doit s’habituer au traitement abomi-
nable que subissent chaque année des millions 
d’animaux dans le monde.

Avec l’aide et le soutien de l’association Be-
laud-Argos (association de protection animale 
de loi 1901), nous ambitionnons de devenir un 
grand mouvement clairement engagé en faveur 
de la protection animale.  Nous promouvons 
également une politique écologique dans le do-
maine agricole afin de mieux protéger les ani-
maux d’élevage et à la fois notre santé.

Ce premier Cahier de l’Agora consacré à la pro-
tection animale est là pour poser les premiers ja-
lons de notre projet en faveur des animaux. 

Vous l’aurez compris, nous plaçons les ani-
maux au cœur de notre projet patriote.

NOTRE CONSTAT
Force est de reconnaître que la question animale est absente depuis trop 
longtemps du débat politique. 

L’Union européenne n’a pas fait reculerla maltraitance animale puisque 
les scandales se multiplient. Elle est même à la source de nombreux pro-
blèmes : en l’absence de frontières entre les pays, le trafic illégal d’ani-
maux tend ces dernières années à se renforcer. Soumise aux grands lob-
bies agroalimentaires, elle ne fait que renforcer la logique de l’élevage 
intensif, responsable de souffrances animales très importantes. 

Pourtant, aujourd’hui, la société commence progressivement à prendre 
conscience du problème  éthique et moral de la maltraitance animale. 

Le débat sur la place de l’animal dans notre société doit s’imposer dans le 
paysage politique français. Les principaux partis politiques ont depuis tou-
jours rangé cette question dans le tiroir. En témoigne l’abstention ou le vote 
favorable des grands partis français (LREM, FN, LR, UDI…) lors du vote de 
la Loi Agriculture et Alimentation à l’Assemblée nationale le 30 mai 2018, 
qui écarte les dispositions renforçant la protection animale. 

Nous voulons ajouter notre voix patriote à la voix de toutes celles et tous 
ceux qui se battent sincèrement pour donner à nos amis les animaux un 
avenir meilleur. 



Animaux d’élevage 

& agriculture
Chaque année en France, plus d’un milliard d’animaux sont abattus dans des condi-
tions indignes, après un élevage intensif qui les aura fait vivre perpétuellement dans 
l’angoisse et la souffrance. Des associations comme L-214 ont à plusieurs reprises dé-
noncé ces pratiques au moyen de vidéos-chocs qui ont levé le voile sur les conditions 
de vie et d’abattage des animaux. 

La nouvelle loi Agriculture et Alimentation votée à l’Assemblée nationale est donc en totale opposi-
tion avec le programme du candidat Macron qui promettait l’interdiction totale des œufs de poules 
élevées en batterie en 2022 et la vidéosurveillance obligatoire dans tous les abattoirs avant 2020. 
Les Patriotes dénoncent ce renoncement avec la plus grande fermeté. 

La loi Agriculture et Alimentation AUTORISE

LE BROYAGE DES POUSSINS MÂLES
pour ne garder que les futures poules pondeuses.

LA CASTRATION À VIF DES PORCELETS
pour empêcher l’odeur de verrat lors de la cuisson de la viande 
de porc.

LE GLYPHOSATE
pesticide probablement cancérigène pour l’homme qui participe 
à l’extinction des abeilles mellifères.

L’élevage intensif est un mode de production qui occulte les besoins naturels et biologiques 
des animaux. Il favorise la productivité au détriment du bien-être animal : cages toujours plus 
petites, claustration, obscurité, insalubrité, mutilations... Ces conditions d’élevage rabaissent 
l’animal au rang d’objet rentier - qualifié même de « minerai », alors que la loi le reconnaît 
comme un être sensible, ressentant la douleur psychologique et physiologique. Ces pratiques 
(comme l’injection systématique d’antibiotiques) et le stress qu’elles engendrent chez l’ani-
mal sont aussi responsables du développement de certaines maladies chez l’homme et de 
scandales agroalimentaires de plus en plus nombreux. Des mesures concrètes doivent être 
prises pour mettre un terme à ces méthodes barbares. 

PROPOSITIONS DE L’AGORA • LES ANIMAUX D’ÉLEVAGE

Renforcer le contrôle et la règlementa-
tion dans les abattoirs 

___________________

Créer un organisme gouvernemental pour la 
condition animale chargé de contrôler les abat-
toirs sans avertissement en amont, renforcer les 
effectifs des médecins-vétérinaires.

Inscrire dans la loi l’obligation de caméras de 
vidéosurveillance dans les abattoirs.

Accorder le droit à des associations de protec-
tion animale agréées de pouvoir elles-mêmes 
visiter les abattoirs et de rédiger des rapports 
publics.

Moderniser le statut juridique des 
animaux pour assurer une protection 

animale efficace
___________________

Interdire le mode d’abattage sans étourdis-
sement, comme d’autres pays tels que la Nor-
vège, la Suède, l’Autriche, la Suisse, l’Islande et 
la Nouvelle Zélande. L’abattage rituel est égale-
ment incompatible avec la laïcité et les lois de la 
République.

Interdire tous les néonicotinoïdes qui sont res-
ponsables de la chute dramatique du nombre 
d’abeilles, ce qui fait peser de graves menaces 
sur la biodiversité.

Réduire progressivement l’élevage des 
poules pondeuses et des lapins en cage et 
mettre en place un grand plan d’investisse-
ment public pour aider les éleveurs à accé-
lérer la transition. Ce plan d’investissement 
pourra être financé par les crédits récupérés 
lors de la transformation de la PAC en Politique 
Française, au service des éleveurs français.

Durcir les lois contre la maltraitance animale, 
y compris dans les abattoirs, notamment avec 
des amendes dissuasives proportionnelles au 
chiffre d’affaire des entreprises de l’agroalimen-
taire ne respectant pas la nouvelle réglementa-
tion.

Interdire les fermes-usines (comme la ferme 
des mille vaches). 

Interdire le transport d’animaux de plus de 8 
heures et rendre les mangeoires et les abreu-
voirs obligatoires dans les camions de trans-
port. 



LUTTER  CONTRE

L’ABANDON 
Chaque année, plus de 100 000 animaux sont abandonnés en France selon la Société Pro-
tectrice des Animaux (SPA), ce qui fait de la France le pays européen où il y a le plus d’aban-
dons. Dans le même temps, la vente d’animaux ne cesse de progresser. Le constat est que 
le commerce d’animaux de compagnie fait passer le profit avant le bien-être, les vendeurs 
n’assurant généralement pas un suivi de l’animal, alors que la mise en adoption privilégie 
le soin et l’attention. Pire, beaucoup de refuges connaissent des situations alarmantes, de 
la saturation, alors que les magasins multiplient leur chiffre d’affaires chaque année. Des 
propositions claires doivent être mises en œuvre pour lutter contre ces situations préoc-
cupantes.

PROPOSITIONS DE L’AGORA • LES ANIMAUX ABANDONNÉS

Soutenir les refuges pour animaux
___________________

Créer des refuges publics en remplacement des 
actuelles fourrières pour pallier la saturation des re-
fuges, tout en s’assurant du bien-être animal avec des 
contrôles fréquents.

Renforcer les aides de l’État aux refuges, pour évi-
ter leur fermeture et permettre aux animaux aban-
donnés d’être traités dignement avant leur adoption.

Interdire tout profit financier dans la cession 
d’animaux de compagnie, afin que les magasins 
d’animaux contribuent à la cause animale et 
s’astreignent à une logique de bien-être animal plutôt 

qu’à la rentabilité. Cela favorisera également la fin des 
« usines à chiots » qui participent à la maltraitance.

Garantir un avenir serein pour les animaux 
abandonnés

___________________

Stériliser automatiquement les animaux de com-
pagnie abandonnés ou errants, pour lutter contre 
leur prolifération et éviter des mesures parfois radi-
cales. 

Encadrer l’abandon licite de l’animal de compa-
gnie en refuge par un suivi et des aides, pour endi-
guer le problème des abandons sauvages.

Informer le consommateur
___________________

Étiqueter clairement les produits issus de l’éle-
vage intensif ou importés et les rendre identi-
fiables. Le consommateur doit être averti en toute 
transparence des conditions dans lesquelles l’animal 
a vécu avant d’être abattu pour la consommation.
 
Interdire ou taxer très fortement tout produit ani-
mal importé d’un pays ne respectant pas la régle-
mentation française de la Protection animale dans 
l’élevage. La France est l’un des plus gros consom-
mateurs de produits animaliers : si elle taxe fortement 
les pratiques d’élevage barbares, les autres pays se-
ront poussés à revoir leurs modes de production et 
les producteurs français respectueux du bien-être 
animal seront favorisés.

Détaxer le bio. Pour progressivement arriver à 
un mode de société où les produits industriels 

PROXIMITÉ
CIRCUITS COURTS

BIO
PROTECTION

non-biologiques disparaitraient et où l’agricul-
ture de proximité, biologique et responsable ne 
serait plus écrasée par les multinationales et la 
concurrence déloyale. 

Aider, soutenir et accompagner les 
éleveurs 

___________________

Former davantage les professionnels de l’éle-
vage aux nouvelles normes et pratiques dans 
l’élevage responsable et à la Protection animale.

Offrir un soutien financier de l’État à toute en-
treprise d’élevage innovante mettant en avant 
le bien-être animal, en investissant dans l’éle-
vage et l’agriculture de demain : biologique 
et responsable.



FAVORISER
le BIEN-ÊTRE

ANIMAL

Privilégier l’adoption, rendre obligatoire 
le puçage des animaux domestiques, 

accompagner les familles d’adoption et 
apporter un suivi médical de l’animal

PROPOSITIONS DE L’AGORA • LES ANIMAUX ET QUOTIDIEN

Sensibiliser l’opinion et éduquer sur le 
respect de l’animal et de sa dignité

___________________

Insérer la question animale dans les programmes sco-
laires pour sensibiliser sur la condition animale au 
travers, par exemple, d’études d’articles de presse, d’ou-
vrages littéraires ou lors de cours de sciences.

Autoriser des campagnes de publicité à la télévision et 
à la radio pour sensibiliser l’opinion à la condition animale.

Mettre en place la zoothérapie, par exemple dans les 
EHPAD ou dans les Centres de Réinsertion Sociale afin que 
nos aînés profitent de la compagnie et de la joie qu’ap-
portent généralement les animaux. 

Encadrer l’adoption ou l’achat de l’animal
___________________

Mettre en place une assurance-maladie obligatoire 
pour l’animal financée par l’industrie pharmaceutique, 
pour permettre à n’importe quelle famille responsable de 
pouvoir adopter et soigner un animal et pour réduire la 
facture du vétérinaire pour les familles modestes.

Rendre obligatoire le puçage des animaux, pour as-
surer la traçabilité et l’identification des animaux, en cas 
d’abandon sauvage ou maltraitance. 

Rendre obligatoire la vaccination de l’animal pour lui 
garantir une vie saine et décente, sans risque d’infections 
graves, et pour favoriser un contrôle médical régulier.

Développer un laboratoire de recherche public, spé-
cialisé dans les maladies animales, afin de s’assurer que 
l’intérêt général prime et pour faire baisser la facture des 
médicaments.

S’assurer du respect de l’animal 
domestique dans tous les domaines

___________________

Allouer plus de moyens à la répression et la lutte 
contre le trafic d’animaux pour éradiquer les réseaux et 
commerces clandestins qui se nourrissent de la détresse 
de ces êtres-vivants.

Interdire les usines à chiots en France et en interdi-
sant l’importation,  l’achat et le commerce d’animaux 
domestiques issus d’usines du même acabit qui n’ont 
que pour but de servir les magasins de vente d’animaux, 
et dont les conditions d’élevage des chiennes et des chiots 
relèvent souvent de la maltraitance et de l’exploitation. 

Accorder plus de droits et de subventions aux associa-
tions de protection animale.

Interdire les pratiques barbares de chasse (chasse à 
courre, chasse à la glu) ou de « divertissement » (inter-
diction de la corrida, des delphinariums…).

Interdire la chasse au trophée et l’importation de 
trophées de chasse, qui ne font que renforcer le bra-
connage et les menaces qui pèsent sur les espèces en 
danger.

Interdire les fermes à fourrures, la fourrure étant généra-
lement arrachée à vif, sans aucune anesthésie.

Limiter l’expérimentation animale au maximum et sou-
tenir le test Valitox.

Un grand plan de 
protection des espèces 

marines
___________________

Créer de nouveaux sanctuaires marins, 
visant également à la protection des co-
raux et des espèces marines. La France 
ayant le deuxième espace maritime mon-
dial, elle doit agir concrètement en faveur 
de la préservation de l’espace maritime et 
de ses écosystèmes.

Organiser un grand plan international 
de purification des mers et des océans 
notamment au moyen de plan de lutte 
contre les déchets : nettoyage, préven-
tion, action et répression concrète contre 
les pollueurs.

Interdire les pratiques cruelles des 
pêches de loisir : pêche au vif, pêche à 
la gaffe, etc.

Élargir et démocratiser la 
question animale
___________________

Organiser une grande conférence avec 
l’ensemble des associations de défense 
animale et des acteurs publics spécia-
lisés pour susciter de nouvelles idées et 
enrichir de futures lois de défense ani-
male. 

Créer un grand ministère de l’environ-
nement et de la protection animale.



ILS S’ENGAGENT CONCRÈTEMENT 
POUR

 DÉFENDRE LES ANIMAUX

SOPHIE MONTEL, 
DÉPUTÉ FRANÇAIS AU PARLEMENT EUROPÉEN
A VOTÉ POUR :
la suppression du financement européen des corridas ;
l’interdiction de l’élevage en cage des cailles.

A DÉPOSÉ DES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION :
pour instaurer la vidéosurveillance obligatoire dans les abattoirs de l’Union 
européenne ;
pour interdire la pêche électrique ;
pour réfléchir sur les stratégies de la condition des bovins dans les élevages ;
pour mettre fin aux pratiques mutilantes dans les élevages de cochons ;
pour renforcer la protection des animaux sauvages (loups, guépards...).

SOUTIENT :
la commission d’enquête sur les transports d’animaux vivants.

Exemples des actions de vos députés français au Parlement européen et de votre député à 
l’Assemblée nationale du mouvement Les Patriotes en faveur des animaux. 

JOSÉ ÉVRARD, 
DÉPUTÉ À L’ASSEMBLÉE NATIONALE
A VOTÉ CONTRE :

la loi Agriculture et Alimentation en raison du retrait de certains articles, comme 
ceux sur la vidéosurveillance obligatoire dans les abattoirs, l’interdiction de la 
castration à vif des porcelets ou l’interdiction du broyage des poussins. 

FLORIAN PHILIPPOT 
DÉPUTÉ FRANÇAIS AU PARLEMENT EUROPÉEN
A VOTÉ POUR :
la suppression du financement européen des corridas ;
conditionner l’accord de libre-échange entre l’UE et le Japon à l’arrêt de la 
chasse baleinière.

A DÉPOSÉ DES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION :
pour harmoniser vers le haut les normes de protection animale dans l’UE ;
pour lutter davantage contre le trafic et l’importation d’ivoire dans l’UE ;
pour interdire l’exportation de viande issue d’abattage sans étourdissement 
préalable ;
pour contrôler davantage contrôler et réduire le nombre de requins victimes 
de la pêche.

SOUTIENT :
la commission d’enquête sur les transports d’animaux vivants.

MIREILLE D’ORNANO
DÉPUTÉ FRANÇAIS AU PARLEMENT EUROPÉEN
A VOTÉ POUR :
la suppression du financement européen des corridas ;
le renforcement des mesures de protection des hérissons.

A DÉPOSÉ DES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION :
pour renforcer la réglementation sur l’importation et le traitement des primates 
« utilisés » dans les laboratoires ;
pour interdire l’abattage des vaches gestantes ;
pour prendre des mesures contre la maltraitance dans les abattoirs.

A DÉPOSÉ UN RAPPORT POUR AVIS :
sur les perspectives et défis pour le secteur apicole de l’UE, interdisant totale-
ment l’utilisation des néonicotinoïdes tueurs d’abeilles.

SOUTIENT :
la commission d’enquête sur les transports d’animaux vivants.



Ce Cahier de l’Agora n’est pas un livre programmatique. Il vise à faire le compte-rendu des débats de l’Agora et 
des propositions qui ont émergé, pouvant ensuite potentiellement intégrer notre projet officiel.

Seuls les adhérents aux Patriotes peuvent participer à ces échanges et nous soumettre leurs idées :
www.les-patriotes.fr/jadhere

Je défends la cause animale

J’adhère aux Patriotes 
et je rejoins l’Agora 

pour apporter mes propositions et idées en 
faveur des animaux

Je rejoins également l’association Belaud-Argos pour 
participer aux actions en faveur de la protection animale

les-patriotes.fr/jadhere

belaud-argos.org


